
Certificat de changement de résidence
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Une demande écrite précisant l’état civil de la personne concernée
Une pièce d’identité
Un justificatif de domicile prouvant la domiciliation à Meudon avant le départ définitif
Un justificatif prouvant la nouvelle adresse à l’étrange

Ce document est délivré sur demande à tout administré quittant une commune pour habiter dans un pays étranger,
un territoire ou un département d’outre-mer. Il s’agit d’un départ définitif. Ce document est indispensable pour
accomplir les formalités de dédouanement des effets personnels au passage des frontières. Il peut être délivré a
posteriori.
Comment l’obtenir ?
Le demandeur doit se présenter, muni des pièces à fournir citées ci-dessous, à la mairie de la commune de résidence
avant déménagement.
Pièces à fournir

Information de contact

Hôtel de Ville
Horaires : Lundi, mardi, 
mercredi, vendredi
8h30-12h et 13h30-17h30
Jeudi et samedi
8h30-12h 
Fermé l’après-midi
Accueil sans rendez-vous
Démarches sur rendez-vous
Adresse : 6 avenue Le Corbeiller 92190 Meudon
Tél. : 01 41 14 80 00
Mairie annexe
Horaires : Lundi, mardi, 
mercredi, vendredi
9h-12h et 13h30-17h
Jeudi : 9h-12h
Fermée l'après-midi
et le samedi
Accueil sans rendez-vous
Démarches sur rendez-vous
Adresse : 5 avenue G.-Millandy 92360 Meudon-la-Forêt
Tél. : 01 41 28 19 40

URL de la page : https://www.meudon.fr/mes-demarches/etat-civil/certificat-de-changement-
de-residence/
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